
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL-PATRIE

suivant, la procédure
lais./-

DECRET DU i#JlJIi{?û?$
nom la Santé Publique..

PREMIER MINISTRE/ CHEF DU GOUVERNEMENT/

la Constitution ;
le décret no 92/0Bg du 04 mai tggz précisant les attributions du
Premier Mini stre, modifié et complété par le décret no 95/L45 bis du
04 août 199 5

N" 202S10.l2s4 /PMina ie

Vu le décret no 20tU4OB du 09 décembre 2011 portant organisation du
Gouvernement, modifié et complété par le décret no 20f A/fgO du 02
mars 2018 ;

Vu le décret no 2013/093 du 03 avril 2013 portant organisation du
Ministère de la Santé publique 

;Vu le décret no Z!L7/OO1 du 04 janvier 2019 portant nomination d,un
Premier Ministre, Chef du Gouvernement,

DECRETE :

Article 1".- Sont, à compter de la date de signature du présent décret,
nommés aux postes ci-après au Ministère de la §anté nubliqüe :

Directeur r Madame DJAMTLAToU LEïLA, Médecin, Matricule0692833J, précédemment Délégué Régionat de ta Santé'puUliqùà-îà
lAdamaoua, en remplacement de Madamà trurue RAKYA, appelée à d,autres
fonctions.

CENTRE HOSPITALIER REGIOIIAL DE NGAOUNDERE "

Directeur : Madame FADTMATOU ALTTNE, Médecin, Matricule
o68.264LZ., précédemment en service au Fonds Régional pour ta
Promotion de la Santé de la Région de lAdamaoua, en remplacement de
Monsieur HOLLONG GAROUA Bonaventure, appelé à d'autres fonctions.

Article 2.- Les intéressés auront droit aux avantages de toute nature
prévus par la réglementation en vigueur. r

Article 3.- Le présent décret sera enregistré, publié
d'urgence, puis inséré au Journal officiel èn français et
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CHEF DU GO


